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du Val d'Oise

---
Arrondissement

d'Argenteuil

La Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la LOI n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d'exception créés pour lutter
contre l'épidémie liée à la covid-19,

Vu le Décret n° 2022-1097 du 30 juillet 2022 relatif aux mesures de veille et de sécurité sanitaire
maintenues en matière de lutte contre la covid-19,

Vu l’Arrêté du 30 juillet 2022 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à la  gestion de la  sortie  de  crise  sanitaire  et  abrogeant  l'arrêté du 7  juin  2021
identifiant les zones de circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2,

Considérant que la loi mettant fin aux régimes d'exception créés pour lutter contre l'épidémie
liée au Covid-19 a été promulguée le 31 juillet 2022,

Considérant que  le  port  du  masque  reste  une  mesure  sanitaire  de  nature  à  prévenir  la
propagation du virus,

Considérant que compte  tenu du  niveau élevé  de  circulation,  et  de  la  grande  fragilité  des
personnes accueillies dans les établissements de santé et médico-sociaux, il est recommandé
d’y rendre le port du masque obligatoire,

Considérant que les chefs d’établissement de santé et médico-sociaux conservent la faculté de
rendre obligatoire le port d'un masque de protection pour les personnes d'au moins 6 ans,

ARRÊTE

Article 1  er  :   Le port du masque est rendu obligatoire, au sein du Centre municipal de Santé de la
Ville de Bezons. 

Article 2:  L’obligation de port du masque s’applique aux agents ainsi qu’au public accueilli au
sein  de  l’établissement,  à  l’exception  des  personnes  de  moins  de  6  ans  et  des  personnes
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Le présent acte peut faire l'objet d’un recours gracieux auprès de l'Administration ou d'un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Cergy Pontoise ou via le site internet www.telerecours.fr , dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication – Art. R. 421-1 à 5 du Code de justice administrative.

http://www.telerecours.fr/


justifiant d’une dérogation médicale et qui mettent en œuvre les mesures barrières de nature à
prévenir la propagation du virus.

Article 3 : Monsieur le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont ampliation sera adressée au préfet du Val d’oise.

Article 4 : Le présent arrêté est rendu exécutoire à compter de la date de sa publication ou de 
son affichage et de sa transmission au représentant de l’Etat.

Pour la Maire empêchée

                                                                                       #signature#
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